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Synthèse et recommandations 

 

Contexte et objectifs de la saisine 

La Direction générale de la santé (ministère du travail, de l’emploi et de la santé) a saisi le 

Haut Conseil de la santé publique (HCSP) conjointement avec la Direction générale de 

l’énergie et du climat (ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et 

du logement), en date du 12 mai 2010 pour :  

– donner un avis sur la pertinence, en termes de santé publique, des seuils 

d’information et de recommandation1 et d’alerte2 en vigueur pour les particules 

atmosphériques de diamètre aérodynamique moyen inférieur ou égal à 10 μm 

(PM10) et proposer si besoin de nouvelles valeurs pour les PM10 et si possible 

pour les PM2.5 ; 

– élaborer des recommandations sanitaires adaptées à différents publics cibles 

en considérant les populations fragiles, les comportements, les connaissances 

sur l’impact de la qualité de l’air intérieur et la typologie des sources d’émissions 

atmosphériques (trafic automobile, combustion du bois, industries, agriculture, 

etc.) et apporter des conseils sur les modes de communication pour atteindre 

chaque public cible identifié ;  

– établir des scénarios de prévention et de gestion adaptés à différentes 

situations locales (axes routiers, sites industriels, activités agricoles, chaufferies 

au bois collectives ou domestiques, etc.) et des populations concernées. 

Cette saisine résultait également de la nécessité pour le gouvernement d’accélérer sa 

politique de lutte contre les particules en suspension dans l’air, notamment en engageant la 

révision des Plans de protection de l’atmosphère (PPA) des zones concernées et en 

abaissant, de façon provisoire, les seuils d’information et de recommandation et d’alerte pour 

les PM10 par décret (n° 2010-1250 du 21 octobre 2010 relatif à la qualité de l’air). Le seuil 

journalier d’information et de recommandation est passé de 80 µg/m3 à 50 µg/m3, atteignant  

                                                 
1 Seuil d’information et de recommandation : niveau de concentration de substances polluantes dans 
l'atmosphère au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine des 
groupes particulièrement sensibles de la population rendant nécessaires des informations immédiates et 
adéquates (Définition donnée par le décret n°2010-1250 du 21 octobre 2010) 
2 Seuil d’alerte : niveau de concentration de substances polluantes dans l'atmosphère au-delà duquel une 
exposition de courte durée présente un risque pour la santé de l'ensemble de la population ou de dégradation de 
l'environnement justifiant l'intervention de mesures d'urgence (Définition donnée par le décret n°2010-1250 du 21 
octobre 2010) 
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ainsi le niveau de la valeur limite européenne, à ne pas dépasser plus de 35 fois par an, et 

celui de la valeur guide de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), à ne pas dépasser 

plus de trois jours par an. Le seuil journalier d’alerte est quant à lui passé de 125 µg/m3 à 

80 µg/m3.  

Pour répondre à cette saisine, le HCSP a créé au sein de la Commission spécialisée 

« Risques liés à l’Environnement » le groupe de travail « Pollution par les particules dans l’air 

ambiant » (PPAA). 

Dans le but d’argumenter le choix de valeurs seuils pour les PM10 et les PM2.5 et de 

nouvelles recommandations sanitaires, le travail du HCSP a consisté à réaliser : 

• un examen du dispositif national de surveillance des particules dans l’air ambiant et 

de sa place dans les procédures d’information et d’alerte en vigueur, dans la 

perspective d’une nouvelle réglementation ; 

• une actualisation des connaissances de l’impact des particules atmosphériques sur la 

santé à partir des publications les plus récentes (suite au rapport de l’Afsset de 

20093), notamment en termes des bénéfices sanitaires observés ou attendus après 

réduction de la pollution particulaire, complétée par une évaluation d’impact sanitaire 

spécifique pour la France, pour la période 2008-2010 ;  

• une comparaison de la part relative des PM10 et des PM2,5 dans l’exposition annuelle 

et journalière de la population et les impacts sanitaires associés ; 

• une étude des procédures, dans différents pays, de l’information de la population et 

d’action sur les sources d’émission des particules lors du dépassement, à court 

terme,  de certains seuils de concentrations, ainsi que des messages sanitaires pour 

des groupes de population sensibles ;  

• sur cette base a été conduite une réflexion sur une stratégie de communication.  

 

                                                 
3 Pollution par les particules dans l’air ambiant : Synthèse des éléments sanitaires en vue d’un appui à 

l’élaboration de seuils d’information et d’alerte du public pour les particules dans l’air ambiant. Rapport d’expertise 

de l’Afsset (Anses), Mars 2009 
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Méthodologie  

Dans sa réflexion sur les critères devant présider au choix des seuils de qualité de l’air 

relatifs aux particules PM10 et PM2.5 qui seront proposés aux pouvoirs publics, le HCSP a pris 

en considération deux faits : 

• l’impact de santé publique de la pollution atmosphérique liée aux particules, qui est 

beaucoup plus influencé par les concentrations moyennes au long cours que par les 

épisodes ponctuels de « pics » de pollution, même répétés. Ce constat, amplement 

démontré dans la littérature internationale, est également exprimé dans l’avis de 

l’Afsset (Anses) du 20 mars 2009 sur la pollution par les particules dans l’air 

ambiant ;  

• l’abaissement récent, par la réglementation française, des seuils d’information et de 

recommandation, et d’alerte pour les particules PM10 lors des épisodes de pollution, 

dans un contexte de contentieux européen, abaissement qui a pour objectifs (i) une  

meilleure protection des personnes vulnérables ; (ii) un renforcement de la 

sensibilisation de la population aux enjeux de qualité de l’air ; et (iii) une réduction du 

nombre de jours de dépassement de la valeur limite européenne journalière 

(actuellement 50 µg/m3à ne pas dépasser plus de 35 jours). 

Pour rendre explicite et intelligible son raisonnement, et pour étayer ses propositions sur une 

analyse chiffrée objective de différents scénarios de « normes » de qualité de l’air, à court 

terme (le pas de temps retenu par la réglementation pour les particules est la journée) et à 

long terme (l’année), le HCSP a suivi une approche comportant trois volets : (1) l’étude du 

lien existant entre les concentrations moyennes annuelles des particules (respectivement 

PM10 et PM2,5) et la fréquence de dépassement de tel seuil journalier dans les 

agglomérations urbaines françaises ; (2) l’analyse de l’impact de la suppression des valeurs 

élevées journalières sur les moyennes annuelles des PM10 et des PM2,5 et vice-versa ; et 

(3) l’évaluation comparative de l’impact sanitaire de la réduction de la pollution en dessous 

de différents seuils journaliers ou valeurs annuelles, respectivement pour le court et le long 

terme. Pour ce dernier point, une Evaluation d’Impact Sanitaire (EIS) a été réalisée par 

l’Institut de veille sanitaire (InVS) à la demande du HCSP, à partir des données collectées en 

France dans neuf agglomérations par l’InVS dans le cadre du programme européen 

Aphekom4,5.  

 

                                                 
4 Bordeaux, Le Havre, Lille, Lyon, Marseille, Paris, Rouen, Strasbourg et Toulouse ; www.aphekom.org 
5 Ce travail d’EIS, qui n’a pu porter sur les effets à court terme des PM2,5, sera complété dans un second temps. 
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Etat des lieux de la distribution de la pollution particulaire (PM10 et 
des PM2,5) en France  
 

D’après les données de la BDQA6 au 31/12/2010, concernant les années 2007 à 2010 pour 

les PM10, le nombre d’agglomérations de plus de 100 000 habitants où la valeur limite 

annuelle européenne en PM10 (50 µg/m3) n’a pas été respectée est passé de 27 en 2007 à 

15 en 2010. Les mesures de PM2,5 disponibles en 2009 et 2010 montrent que le nombre 

d’agglomérations avec au moins un site de fond dépassant  20 µg/m3 en moyenne annuelle 

était de 8 en 2009 et de 11 en 20107. Ces mêmes données montrent que, sur l’ensemble 

des agglomérations urbaines, les valeurs moyennes annuelles et la fréquence des 

dépassements au cours de l’année de valeurs journalières jugées élevées sont très liées, à 

la fois pour les PM10 et les PM2,5.  

 

Dans le cas des PM10, un écrêtement des valeurs supérieures à 50 µg/m3 ne permettrait de 

réduire la moyenne annuelle que très marginalement. A titre d’exemple, pour l’agglomération 

parisienne, cet écrêtement sur l’ensemble des sites de fond ne conduirait qu’à une baisse de 

1 µg/m3 de la moyenne annuelle en 2010. Même un écrêtement à 40 µg/m3 serait peu 

efficace (diminution de 2 µg/m3 sur la moyenne annuelle en 2010 dans cette même zone). 

Une politique centrée sur la gestion des « pics » a donc peu d’impact sur l’exposition au long 

cours de la population à la pollution particulaire.  

 

A l’inverse, une baisse de la moyenne annuelle des PM10 de 26 µg/m3 (situation observée 

en 2010 à Paris) à 20 µg/m3 réduirait le nombre de jours où au moins un site de fond urbain 

de l’agglomération dépasse 50 µg/m3 en moyenne journalière de près d’un tiers (de 29 à 

20 jours). La réduction du nombre de jours excédant 40 µg/m3 serait encore plus forte, soit 

44% (respectivement 72 et 40 jours de dépassement).  

 

S’agissant des PM2,5, on observe en 2009 et 2010 que dans les agglomérations où la 

moyenne annuelle est inférieure ou égale à 15 µg/m3 (au nombre de 15 en 2009 et en 2010), 

la valeur journalière de 35 µg/m3  n’est jamais dépassée plus de 35 fois dans l’année.  Pour 

les agglomérations où la moyenne n’est qu’inférieure à 20 µg/m3 (au nombre de 43 en 2009 

et 2010), on observe au moins 35 jours de dépassement de la concentration de  35 µg/m3 

dans six agglomérations. 

 

                                                 
6  Base de données de la qualité de l’air 
7 Valeur cible de la réglementation nationale 



 

Pollution par les particules dans l’air ambiant   13 

Impact sanitaire de la pollution particulaire (PM10 et PM2,5) en 
France8  
 

L’évaluation de l’impact sanitaire a été conduite en considérant les neuf agglomérations 

françaises (soit plus de 12 millions d’habitants) ayant participé au projet Aphekom et a porté 

sur l’impact en termes de mortalité à court terme pour les PM10 et sur l’impact en termes de 

mortalité et de gain de vie à long terme pour les PM2.5 selon différents scenarii d’écrêtement 

des concentrations journalières et de diminution des niveaux moyens respectivement par 

rapport à la situation réelle observée en 2008-2010.  

 

Dans le cas de l’impact à court terme des PM10
9

 :  

- un écrêtement à 40 µg/m3 des concentrations journalières en PM10 permettrait de 

réduire la mortalité à court terme non-accidentelle de 88 cas en moyenne par an. Ce 

nombre serait réduit à 45 décès évités en moyenne par an, si l’on se contentait de 

respecter la valeur limite actuelle de 50 µg/m3 ;  

- une diminution des niveaux moyens de PM10 de la mortalité non-accidentelle : de 7 

(pour 30 µg/m3) à près de 550 (pour 15 µg/m3) décès évités par an selon le scénario. 

Dans le cas de l’impact à long terme des PM2.5
10

 : 

• en cas d'écrêtement des niveaux journaliers de PM2,5 à 35 et à 15 µg/m3 

respectivement, le nombre de décès prématurés (causes accidentelles incluses) 

évités varie de 357 à 1911 décès en moyenne par an ; 

• en cas d’une diminution du niveau moyen de PM2,5 à 20 et à 10 µg/m3 

respectivement,  le nombre de décès prématurés varie de 179 à 2864 en moyenne 

par an. Une réduction des PM2,5 à la concentration de 15 µg/m3 en moyenne annuelle 

aurait comme conséquence un gain d’espérance de vie variant selon 

l’agglomération de 0,5 mois à Toulouse à 8,6 mois à Lyon. L’impact en termes de 

gain d’espérance de vie à 30 ans peut atteindre jusqu’à 13 mois à Lyon en cas d’une 

diminution à 10 µg/m3.  
C’est donc dans le cas des effets à long terme que l’impact est le plus important. 

 

Ainsi, une réduction des PM2,5 à la concentration de 15 µg/m3 en moyenne annuelle dans les 

neuf agglomérations urbaines ayant participé au projet Aphekom, par rapport à la situation 

réelle observée en 2008-2010, éviterait d’après estimation 1345 décès annuels et aurait, 
                                                 
8 L’évaluation d’impact sanitaire (EIS) porte sur la période 2008-2009, période pour laquelle des séries de 
données de PM corrigées sont disponibles. 
9 Pour les 9 agglomérations. 
10 Pour les 7 agglomérations pour lesquelles les données étaient disponibles : Bordeaux, Le Havre, Lyon, Paris, 
Rouen, Strasbourg, Toulouse. 
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comme conséquence, un gain d’espérance de vie variant selon l’agglomération, de 0,5 mois 

à Toulouse à 8,6 mois à Lyon. Cela représente 1,7% des décès de sujets de plus de 30 ans 

dans les neuf agglomérations urbaines considérées. Pour espérer un gain proche, en termes 

de nombre annuels de décès prématurés évités, il faudrait, si les actions mises en œuvre ne 

portaient que sur les facteurs influençant les variations journalières, écrêter toutes les 

valeurs moyennes quotidiennes à moins de 21 µg/m3. Cet objectif est inaccessible à court 

terme. Renforçant ce constat, un écrêtement à 40 µg/m3 des concentrations journalières en 

PM10 permettrait de réduire la mortalité à court terme de seulement 88 cas dans les neuf 

agglomérations. Ce nombre serait même réduit à 40 décès évités, si l’on se contentait de 

respecter la valeur limite actuelle de 50 µg/m3.  
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Choix des seuils d’information et de recommandation, et d’alerte 
 

Les résultats obtenus confirment la nette supériorité d’une gestion de la qualité de l’air visant 

à réduire les valeurs moyennes au long cours sur la seule maîtrise de l’ampleur des 

variations journalières, tant en ce qui concerne le nombre annuel de valeurs « élevées » 

qu’en ce qui concerne les gains de santé publique associés. De ce fait, et par souci de 

cohérence11,  les objectifs de qualité de l’air12,  les seuils d’information et de 

recommandation  et d’alerte 13 préconisés par le HCSP sont les suivants : 
 

Seuils d’information et de recommandation, et d’alerte 

 PM2,5 PM10 

Objectifs de qualité de l’air (µg/m3) [annuel] 15 25 

Seuil d’information et de recommandation (µg/m3) [journalier] 30* 50 

Seuil d’alerte (µg/m3) [journalier] 50* 80 
* Sous réserve de confirmation après les analyses complémentaires de l’InVS 

 

Pour la moyenne annuelle, la valeur de 15 µg/m3 en PM2,5  correspond à l’objectif défini lors 

du Grenelle de l’Environnement en 2007. L’US-EPA14 a confirmé cette valeur pour les Etats-

Unis en 2006. L’OMS/Euro15 a publié ses « Air quality guidelines » en 2005, où l’objectif 

défini pour les PM2,5  est de 10 µg/m3. En 2010, 40 agglomérations dépassaient en France la 

valeur de 15 µg/m3 pour les PM2,5.  L’objectif proposé de 25 µg/m3 pour les PM10 a été 

dépassé en valeur moyenne annuelle de peu dans 22 agglomérations en 2010. Il s’agit donc 

d’objectifs atteignables à moyen terme. 

 

 

                                                 
11 A savoir, veiller à ce que : 1) aussi bien pour les  PM10 que pour les PM2,5, les concentrations soient dans un 
rapport compatible avec la distribution des valeurs constatées dans les différentes agglomérations françaises 
entre les moyennes annuelles et les valeurs les plus hautes des moyennes quotidiennes ; 2) les rapports de 
concentrations des PM10 et des PM2,5 soient proches des rapports observés dans les bases de données de 
surveillance de la qualité de l’air, tant pour les moyennes annuelles que pour les valeurs les plus hautes des 
moyennes quotidiennes ; 3) les impacts sanitaires qui serviront d’appui pour la définition des valeurs d’alerte, qui 
sont fondées sur le risque auquel est exposée la population générale, soient dans un même ordre de grandeur 
que ceux qui sont associés aux valeurs limites d’information, fondés sur les risques induits pour les segments 
vulnérables de la population par la pollution atmosphérique. 
12  « Objectifs de qualité de l’air » : valeurs recommandées par le HCSP pour les moyennes annuelles. 
13 « Seuil d’information et de recommandation » ou « seuil d’alerte » : valeurs préconisées pour les moyennes 
journalières dont le dépassement enclenchera un dispositif, respectivement, d’information et de recommandation 
ou d’alerte. 
14  Agence de protection de l’environnement des Etats-Unis (United-States Environmental Protection Agency)  
15 Bureau régional de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) pour l’Europe. 
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Pour les seuils journaliers, l’OMS/Euro dans ces « Air quality guidelines » recommande 

respectivement 25 et 50 µg/m3 pour les PM2,5  et PM10. Les seuils d’information et de 

recommandation proposés par le HCSP n’en sont pas très éloignés. 

Le HCSP préconise l’échéance de 2015 pour l’atteinte de ces valeurs en tant que valeurs 

guides, et 2020 en tant que valeurs impératives. Ces valeurs pourraient être revues en 

fonction des données de la littérature scientifiques disponibles alors et des discussions qui 

s’engagent dans le cadre de la révision des directives européennes relatives à la qualité de 

l’air. 
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Recommandations relatives à l’information du public lors 
d’épisodes de pollution  

 

Les recommandations portent sur les procédures et les circuits d’information ainsi que sur 

les messages sanitaires. 

En termes de procédures et de circuits d’information sur les épisodes de pollution par les 

particules, le HCSP préconise le maintien du dispositif de base actuel mais propose diverses 

améliorations. 

- Un phasage en deux temps, fondé sur la prévision des épisodes16 : un premier 

message de « pré-positionnement » serait communiqué l’après-midi de l’avant-veille 

(J-2) d’un épisode attendu (que ce soit le dépassement du seuil d’information ou 

d’alerte) aux cibles suivantes : personnes en situation d’agir sur les principales 

sources, fixes ou mobiles, d’émission des particules ; professionnels de santé et 

responsables des services accueillant des populations vulnérables. Les premiers se 

mettront en position pour exécuter les dispositifs prévus visant à réduire les 

émissions de polluants ; les seconds pourront diffuser les informations préconçues 

qui leur auront été rappelées auprès des cibles finales. Un second message, le 

lendemain (J-1) confirmerait (ou infirmerait) l’épisode de pollution et déclencherait la 

diffusion des informations afin de mettre effectivement en œuvre les actions de 

réduction des sources et d’information du public. Les médias grand public à forte 

réactivité (radio, télévision) sont également prévenus.  

- Cette cascade d’information va certainement enclencher une demande de conseils 

personnalisés, avec comme préoccupation première la protection de la santé. L’ARS 

et/ou la Cire concernée auront identifié une personne référente santé-environnement 

qui sera en charge de répondre aux appels des particuliers ou des services en 

charge de personnes vulnérables. 

 

Les plans de communication d’urgence doivent être conçus en coordination étroite avec les 

autorités locales (préfecture, ARS, DREAL, collectivités) et identifier tous les relais locaux 

nécessaires pour diffuser en urgence les messages sanitaires, à l’instar des plans de 

communication développés chaque année en amont de l’été dans le cadre du plan canicule. 

Ces messages sanitaires seront systématiquement associés à des recommandations 

destinées à abaisser les émissions au long cours ainsi qu’à court terme. 

 

                                                 
16 Cette préconisation du HCSP se fonde sur l’expérience de la Région wallonne ; 
http://www.wallonie.be/fr/citoyens/sante-prevention-et-securite/sante-et-environnement/index.html 

http://www.wallonie.be/fr/citoyens/sante-prevention-et-securite/sante-et-environnement/index.html
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A moyen terme, un effort devrait être fait, grâce au développement des outils de 

modélisation à échelle spatiale plus fine, en vue de pouvoir délivrer une information locale 

sur la pollution. Cette information localisée devra être mise en place en même temps que le 

dispositif d’information et d’alerte intégrant les zones « surexposées », à savoir les portions 

du territoire qui connaissent continuellement de plus fortes concentrations en particules (ou 

autres polluants) en raison de leur proximité à des sources d’émission ou de leur situation 

géographique17. Le HCSP recommande que la population qui encourt une telle surexposition 

soit caractérisée, dans chaque agglomération, par les différentes AASQA, au travers de 

travaux de modélisation, ce qui permettra de déterminer le pourcentage de la population 

concernée ainsi que l’ampleur de cette surexposition chronique. Une cartographie de ces 

zones serait établie et accessible publiquement, comme le sont les cartes de bruit. Cela 

concerne aussi bien les concentrations annuelles que les prévisions des épisodes, afin de 

sensibiliser la population, les différents professionnels et les medias locaux qui jouent un rôle 

important dans la pédagogie d’un sujet aussi complexe. 

 

Dans l'objectif de sensibiliser les populations et décideurs locaux sur la situation locale de la 

qualité de l'air, le HCSP préconise aussi que l'information ponctuelle apportée en cas de pic 

de pollution soit assortie d’une information sur les grandeurs annuelles des polluants de la 

zone considérée et les impacts sanitaires engendrés par l'exposition chronique à ces 

niveaux de pollution.  

 

Afin de mettre la gestion de la qualité de l’air au jour le jour dans une perspective de long 

cours, le HCSP propose une approche d’information qui prenne en compte les niveaux des 

particules atteints au cours des 365 derniers jours sur les capteurs de fond, au moyen d’une 

« chronique des dépassements des seuils journaliers ». Cette chronique intègre la 

cohérence souhaitée par la HCSP entre le seuil journalier d’information pour la gestion à 

court terme et la valeur recommandée pour la gestion à long terme. Il s’agira de sommer le 

nombre de journées ayant dépassé, en valeur moyenne sur 24 h, l’objectif défini plus haut au 

cours de cette période de référence sur l’un au moins des capteurs de fond sur 

l’agglomération considérée. Un code couleur traduira ce nombre cumulé.  

                                                 
17 Ces portions surexposées du territoire sont habituellement prises en considération par des capteurs de 
surveillance dits de « proximité ». 
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Chronique de dépassement des valeurs seuils : code couleur proposé pour différentes fréquences de dépassement de la valeur seuil 
d’information et du seuil d’alerte pour les particules, au cours d’une période de référence de 365 jours dans une agglomération 
(données fictives; les mois sont donnés ici à titre d'exemple, pour l'année s'achevant au 21 février 2012). 

 

Légende : 

La couleur reste au bleu ciel tant qu’aucune moyenne journalière n’a dépassé les 50 µg/m3 dans la chronologie  des 365 derniers jours. Elle 
passe au vert à partir d’un jour de dépassement et le demeure dès lors que le nombre de jours cumulés de dépassement est inférieur à 10 au 
cours des 365 derniers jours. Entre 10 et 20 jours cumulés, la couleur est jaune, et vire à l’orange lorsque le nombre de jours de dépassement 
atteint au moins 20, pour devenir rouge à partir de 35 jours cumulés de non-respect de l’objectif de non-dépassement (OND) du seuil 
d’information sur l’année écoulée. 
Un dépassement de 35 jours ou plus, au cours de l’année, de la concentration de 50 µg/m3 pour les PM10, dans une agglomération donnée est 
en contravention avec la Directive européenne, d’où la flèche verticale lors du passage à la couleur rouge 
Lorsque le seuil d’information ou d’alerte est dépassé, le code couleur vire respectivement  au violet clair ou sombre pour le ou les jour/s 
considéré/s avec maintien de la couleur violette dans la chronologie. 
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La communication pourra s’opérer à deux niveaux : 

• une information auprès de la population générale, via les médias généralistes, pour 

entretenir la pédagogie sur la qualité de l’air, rendre plus accessible l’indice de qualité 

de l’air (exemple : indice ATMO), promouvoir des comportements responsables 

concernant les émissions de polluants, informer davantage sur les risques sanitaires 

et en particulier permettre aux populations vulnérables de s’identifier comme telles ; 

• une information auprès des professionnels de la petite enfance et du grand âge, ainsi 

qu’auprès des professionnels de santé et des associations de malades en vue de 

faciliter l’adoption des comportements préventifs (aussi bien du point de vue sanitaire 

(protection) que du point de vue de la réduction des émissions) par des publics à 

priori vulnérables. 

 

En termes de messages sanitaires, le HSCP recommande que lors des épisodes de pollution 

les messages sanitaires suivants soient diffusés par les relais identifiés aux différentes 

populations cibles, en fonction des niveaux de particules atteints. A noter que, en raison des 

niveaux similaires des concentrations particulaires dans les bâtiments et à l’extérieurs 

(contrairement à la situation qui concerne l’ozone), le confinement lors de pics de pollution 

en particules est inutile18. 

                                                 
18 Hormis bien entendu des situations d’accidentel industriel non visées par le présent rapport. 
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Conseils sanitaires en lien avec les niveaux de particules 

Niveau 
de PM Valeur 

Messages sanitaires pour les groupes à risques et la 
population générale 

Population sensible* Population générale 

Faible 

PM10 : 
inférieur à  
50 µg/m3 

et 

PM2,5 : 
inférieur à  
30 µg/m3  

Profitez de vos activités habituelles.  Profitez de vos 
activités habituelles. 

Modéré 

PM10 :  
50-80 µg/m3  

et/ou 

PM2,5 :  
30-50 µg/m3  

Les adultes et les enfants avec des 
problèmes cardiaques ou pulmonaires 

qui souffrent de la pollution, devraient 
envisager de réduire les activités 
physiques et sportives intenses. 

Profitez de vos 
activités habituelles. 

Élevé 

PM10 : 
supérieur à 
80 µg/m3  

et/ou 

PM2,5 : 
supérieur à 
50 µg/m3  

Les adultes et les enfants avec des 
problèmes cardiaques ou pulmonaires et 
les personnes âgées devraient réduire 
voire éviter les activités physiques et 

sportives intenses.  
Les personnes asthmatiques peuvent 

ressentir le besoin d’utiliser leur 
médicament inhalé plus fréquemment.  

Réduire les efforts 
physiques, et plus 

particulièrement si des 
symptômes comme la 
toux, les sifflements, la 
dyspnée ou des maux 

de gorge sont 
ressentis. 

 
*Les personnes, adultes ou enfants, avec des problèmes pulmonaires et cardiaques chroniques sont plus à 
risque de symptômes en lien avec la pollution atmosphérique. Les enfants en bas âges et les personnes de grand 
âge sont également plus vulnérables en moyenne. 
 
NB 1 : Les dispositifs de communication mis en place pour lutter contre l’impact sanitaire de la canicule peuvent 
être adaptés et réutilisés pour l’information sur les pics de pollution. 
NB 2 : Quels que soient les niveaux de pollution en particules, l’exposition est comparable à l’intérieur et à 
l’extérieur des locaux, à la différence de l’ozone par exemple, où les niveaux à l’extérieur sont beaucoup plus 
élevés qu’à l’intérieur. Le confinement est donc inutile dans le cas de pics de pollution en particules. 

 



 

Haut Conseil de la santé publique 22 

Perspectives  
 

L’état des lieux des concentrations journalières et annuelles en particules atmosphériques 

pour la période 2000-2009 en France montre une situation très insatisfaisante et qui 

nécessite une attention sérieuse. Le HCSP souligne qu’une politique centrée sur la gestion 

des « pics » a peu d’impact sur l’exposition au long cours de la population, la priorité devant 

être donnée à la réduction des expositions chroniques. La communication sur la qualité de 

l’air et sur les efforts visant à la garantir doit être régulière, l’occurrence des « pics » 

journaliers devant être considérée comme l’opportunité de réactiver la vigilance pour 

l’atteinte de cet objectif. Le HCSP propose des procédures, des outils et des circuits 

d’information à cet effet pour différents relais et publics et formule des messages sanitaires 

destinés respectivement aux personnes vulnérables et à l’ensemble de la population. 

 

Certaines lacunes des connaissances devront être levées par des programmes de 

recherche. L’estimation de l’impact sanitaire devra à l’avenir prendre en compte la nature et 

la composition des particules ainsi que la contribution des échelles géographiques de la 

pollution constatée en un lieu. Le noir de carbone et les particules ultrafines, dont les effets 

nocifs sur la santé humaine commencent à être documentés, devront faire l’objet de 

recherches dédiées permettant d’asseoir les réglementations futures, plus ciblées. A moyen 

terme, l’effort à engager pour le développement des outils de modélisation à une échelle 

spatiale plus fine permettra une information locale sur les situations de surexposition des 

populations proches des sources de pollution. La réduction de l’exposition de la population 

portera particulièrement sur les sources primaires issues des processus de combustion 

(trafic automobile, émissions industriels, etc.) ; elle passe aussi par des politiques 

d’aménagement qui veillent à ne pas installer des établissements accueillant des populations 

vulnérables au voisinage de sources d’émissions polluantes, notamment les grandes voiries. 

Parallèlement, les instruments nécessaires à l’évaluation de l’efficacité des 

recommandations en fonction des différents groupes  cibles, ainsi que de la perception de la 

communication devront être développés.  

Enfin, ces recommandations du HCSP à visée sanitaire et sociale s’inscrivent dans une  

approche de développement durable en ce sens qu’à terme une dépollution bien menée 

contribue pour sa part à la restauration de l’économie et de l’environnement. 
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Glossaire 

 
AASQA  Association agréée pour la surveillance de la qualité de l'air 

Ademe Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 

Afsset  Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail 

Anses Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et 

du travail 

Aphekom Amélioration des connaissances et de la communication sur la pollution de 

l’air et la santé en Europe 
ARS    Agence régionale de santé 

BDQA  Base de données de la qualité de l’air 

DGS   Direction générale de la santé 

EIS  Évaluation d’impact sanitaire 

HCSP  Haut Conseil de la santé publique 

Inpes  Institut national de prévention et d’éducation pour la santé 

Inserm Institut national de la santé et de la recherche médicale 

InVS  Institut de veille sanitaire 

LCSQA Laboratoire central de surveillance de la qualité de l’air 

OMS    Organisation mondiale de la santé 

OMS/Euro Bureau régional de l’Organisation mondiale de la santé pour l’Europe 

PM2,5 Particules atmosphériques (particulate matter) de diamètre aéronynamique 

moyen inférieur ou égal à 2,5 µm 

PM10 Particules atmosphériques (particulate matter) de diamètre aéronynamique 

moyen inférieur ou égal à 10 µm 

US-EPA Agence de protection de l’environnement des Etats-Unis (United-States 

Environmental Protection Agency) 
 



 

Pollution par les particules dans l’air ambiant 
 
Synthèse et recommandations pour protéger la santé 

  

La pollution atmosphérique comprend les particules de taille inférieure ou égale à 
10 µm (PM10) et à 2,5 µm (PM2,5). Leur impact sur la santé à court et à long termes est 
reconnu. La réglementation française définit des seuils journaliers d’information et de 
recommandation (50 µg/m3) et d’alerte (80 µg/m3) pour les PM10, tandis qu’une 
directive européenne prescrit également des valeurs à ne pas dépasser sur la journée 
ou l’année. 
 
Le HCSP recommande les valeurs suivantes comme : 

- objectifs de qualité de l’air (moyenne annuelle) : 
15 µg/m3 pour les PM2,5 ; 25 µg/m3 pour les PM10 ;  
- seuils d’information et de recommandation (moyenne journalière) : 
30 µg/m3 pour les PM2,5 ; 50 µg/m3 pour les PM10 ;  
- seuils d’alerte (moyenne journalière) : 
50 µg/m3 pour les PM2.5 ; 80 µg/m3 pour les PM10. 
 

Ces recommandations s’appuient sur l’état des connaissances des effets des 
particules sur la santé à partir des publications les plus récentes et sur une 
évaluation d’impact sanitaire de différents scénarios de diminution de la pollution 
particulaire en France. Le HCSP souligne qu’une politique centrée sur la gestion des 
« pics » a peu d’impact sur l’exposition au long cours de la population et que la 
priorité doit être donnée à la réduction des expositions chroniques. 
 
Il propose diverses améliorations des procédures, outils et circuits d’information 
actuels et formule les messages sanitaires destinés respectivement aux personnes 
vulnérables et à l’ensemble de la population, selon les concentrations des particules 
dans l’air.  
 
Le HCSP recommande une représentation des niveaux des particules mesurés au 
cours des 365 derniers jours au moyen d’une « chronique des dépassements des 
seuils journaliers », donnant une bonne lisibilité publique de la qualité de l’air dans 
une agglomération et permettant des comparaisons dans le temps et entre villes. Il 
rappelle que la communication sur la qualité de l’air et sur les efforts visant à la 
garantir doit être régulière, l’occurrence des « pics » journaliers devant être 
considérée comme l’opportunité de réactiver la vigilance pour l’atteinte de cet 
objectif. Dès que les outils de modélisation le permettront, des procédures devraient 
être mises en œuvre pour informer les populations résidant dans les zones les plus 
exposées à des sources locales de pollution. 
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